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Inauguration du crématorium  

Le 9 avril 2026, à Château-Thierry a été inauguré le premier crémato-
rium du Sud de l’Aisne. Il offre un cadre moderne, apaisant et person-
nalisable pour les familles en deuil et répond à un besoin longtemps 
exprimé par les familles du territoire. Ses espaces ont été aménagés 
pour favoriser l’intimité, le confort et la personnalisation des cérémonies 
avec une salle de cérémonie lumineuse et modulable, des zones d’ac-
cueil et de recueillement chaleureuses, des équipements techniques 
performants garantissant un service de haute qualité dans le respect 
de l’environnement. Ce projet est le fruit d’une étroite collaboration 

entre la Ville de Château-Thierry 
et Funécap via sa filiale Crémato-
riums de France (dans le cadre 
d’une délégation de service pu-
blic de 32 ans), il concrétise un 
engagement fort : offrir un ser-
vice funéraire de proximité, ac-
cessible et humain en évitant les 
déplacements lointains tout en 
créant des emplois locaux.

CHÂTEAU-THIERRY ÉVÉNEMENT
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NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Un hommage
au peigne fin pour 

Alain Pacaud
À Château-Thierry et dans ses environs, Alain 

Pacaud a profondément marqué le paysage 
artistique et humain. Peintre engagé, 
touche-à-tout dans sa manière d’aborder la 
création, il fut aussi un véritable précurseur 
dans l’occupation culturelle des friches 

industrielles. Dès les années 1990, il investit 
les anciens bâtiments du site U1, alors lais-

sés à l’abandon, pour y organiser des expositions 
mêlant différentes formes artistiques. Dans ces espaces bruts, encore 
marqués par leur passé industriel, il imagine des événements ouverts, 
vivants, accessibles à tous. Une démarche audacieuse à l’époque, qui 
a contribué à faire émerger une 
nouvelle vision de la culture 
dans des lieux non convention-
nels. Son œuvre picturale, riche 
et construite sur des années 
de recherche, reflète une sen-
sibilité forte et un regard pro-
fondément humain. À travers 
ses toiles comme dans ses 
écrits, Alain Pacaud interroge 
l’homme, ses relations, ses 
engagements et ses fragilités. 
Son parcours militant et ses 
convictions nourrissent une 
œuvre sincère, habitée, où l’hu-
main reste au centre. 
Aujourd’hui, c’est à l’initiative de 
Micaela Diaz avec la famille et 
les amis d’Alain, qu’un hommage lui est rendu, avec la volonté de faire 
découvrir ou redécouvrir l’artiste au plus grand nombre. Un temps fort 
se tiendra à la La Biscuiterie le vendredi 1er mai : une exposition ouvrira 
à 17h30, suivie dès 18h30 de concerts hommages dans une ambiance 
conviviale et ouverte à tous. En parallèle, la Médiathèque Jacques Lob 
accueillera une exposition du 2 au 30 mai, avec un vernissage le 2 mai 
à 17h30. Un lieu symbolique, puisque l’artiste qui nous a quittés il y a 5 
ans y a vécu durant trois années, offrant ainsi un clin d’œil intime à son 
parcours de vie. Cet hommage se veut à son image : accessible, humain 
et fédérateur. Il invite autant aux retrouvailles qu’à la découverte, per-
mettant à chacun de plonger dans l’univers d’un artiste local singulier, 
dont l’héritage continue d’inspirer.

Accès libre et public 
conquis au Musée 
Jean de La Fontaine
Belle affluence pour la première jour-
née gratuite au Musée Jean de La 
Fontaine. Près de 300 visiteurs ont 
franchi les portes de l’établissement 
le dimanche 12 avril, profitant d’un 
accès libre à un lieu entièrement ré-
nové, agrandi et désormais accessible 

à tous. Sur sa page Facebook, le maire de Château-Thierry et président 
de l’agglomération, Sébastien Eugène, s’est réjoui de ce succès qui 
confirme l’intérêt du public pour ce site emblématique dédié au célèbre 
fabuliste. Fort de cet engouement, ce dernier donne rendez-vous aux 
habitants et visiteurs le premier dimanche de chaque mois pour béné-
ficier de cette gratuité. Une initiative qui vise à rendre la culture toujours 
plus accessible et à valoriser le patrimoine local.
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De la Fontaine à la Roue

Depuis le 1er avril, un vent de renouveau 
souffle sur un lieu bien connu . La Fontaine 
à Bières change de nom et d’ambiance pour 
devenir “La Roue Libre”, avec le dynamisme 
de Clément Hourlier. Déjà à la tête d’un 
bar-brasserie à Montmirail, le nouvel exploi-
tant a souhaité redonner une impulsion à 
cet établissement au fort potentiel. Avec une 
équipe renouvelée, notamment en cuisine, 
il propose désormais une offre axée sur la 

convivialité et la simplicité.
Le midi, place à un esprit bistrot avec un 
plat du jour à 13,90 € et une cuisine tradi-
tionnelle française. 
Le soir, l’établissement se transforme en 
véritable lieu de vie avec tapas, planches 
de charcuterie et finger food, dans une am-
biance chaleureuse et intergénérationnelle.
Atout majeur du lieu : une grande terrasse 
ensoleillée, idéale pour profiter des beaux 

jours à toute heure de la 
journée. La Roue Libre 
entend aussi s’imposer 
comme un lieu d’animation 
locale, avec au programme 
concerts, karaokés, soirées 
dansantes et retransmis-
sions d’événements spor-
tifs. Si la boutique a été 
mise de côté pour le mo-
ment, certaines activités 
sont conservées, comme 
la vente de mini-fûts et la 
location de tireuses avec 
fûts. 

Enfin, l’établissement propose également 
la privatisation pour repas de groupe, an-
niversaires ou événements professionnels, 
renforçant son positionnement de lieu de 
rassemblement.

La Fontaine à Bières devient “La Roue Libre” : un nouveau souffle convivial à Château-Thierry

1, rue Gustave Eiffel 
à Château-Thierry

03 23 82 98 97
Du lundi au jeudi  de 11h30 à 23h, 

et jusqu’à 1h les vendredis et samedis

L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. A CONSOMMER AVEC MODÉRATION

BIENTÔT en face
du centre E.Leclerc
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Installée à Brasles, Ganfornina Bâtiment 
célèbre cette année ses dix ans d’activi-
té. Une étape symbolique qui marque le 
renouveau de l’entreprise, portée par une 
expérience solide de plus de trente-cinq 
ans dans le bâtiment.

Dès sa relance, l’entreprise a fait le choix 
de la polyvalence et de l’adaptation aux 
besoins du marché local. Forte d’un 
savoir-faire éprouvé, elle intervient au-
jourd’hui aussi bien auprès des particuliers 
que des professionnels, 
des entreprises ou encore 
des exploitants agricoles 
et viticoles, avec une offre 
complète couvrant plusieurs 
segments clés. Ganfornina 
Bâtiment s’est notamment positionnée 
sur des marchés spécifiques tels que la 
construction de bâtiments agricoles et 
viticoles, incluant cuveries et infrastruc-
tures techniques, où les exigences fonc-
tionnelles et réglementaires sont particu-
lièrement élevées. En parallèle, l’entreprise 

développe son activité dans les bâtiments 
industriels et tertiaires, en accompa-
gnant les entreprises dans la création ou 
l’extension de leurs locaux. Autre axe de 
développement stratégique : la rénovation 
énergétique. Dans un contexte de transi-
tion écologique et de hausse des coûts de 
l’énergie, Ganfornina Bâtiment propose des 
solutions d’isolation et d’amélioration des 
performances des bâtiments existants, en 
s’appuyant sur une expertise technique 

acquise au fil de plusieurs 
décennies. L’entreprise 
conserve également un an-
crage fort dans son cœur de 
métier avec la maçonnerie 

générale et le gros œuvre, garantissant la 
solidité et la pérennité des constructions. 
Elle intervient enfin sur des projets de 
rénovation globale, participant à la valorisa-
tion du patrimoine immobilier local. Cette 
diversification repose sur une organisation 
flexible et sur l’expérience d’une équipe 
dont le parcours dans le bâtiment dépasse 

largement les trente ans. Chaque projet 
fait l’objet d’une approche personnalisée, 
intégrant les contraintes techniques, éco-
nomiques et calendaires propres à chaque 
client. Au-delà de son expertise technique, 
Ganfornina Bâtiment mise sur la proximité. 
L’entreprise dispose de bureaux à Brasles, 
avec un espace d’accueil ouvert, favorisant 
les échanges directs avec les clients. Une 
approche qui contribue à renforcer la rela-
tion de confiance et à fluidifier le suivi des 

projets. Après dix années de développe-
ment, appuyées sur un socle d’expérience 
reconnu, Ganfornina Bâtiment s’inscrit 
dans une dynamique de consolidation et de 
croissance maîtrisée. L’entreprise entend 
poursuivre son expansion en s’appuyant 
sur ses fondamentaux : qualité d’exécution, 
adaptabilité et ancrage territorial. Dans 
un secteur en mutation, marqué par des 
enjeux économiques et environnementaux 
croissants, Ganfornina Bâtiment illustre le 
modèle d’une PME capable de conjuguer 
expérience, diversification et proximité.

Ganfornina Bâtiment : 10 ans de relance 
maîtrisée et d’expérience confirmée
Depuis une décennie, Ganfornina Bâtiment s’impose comme un acteur incontournable dans le secteur 
du bâtiment, alliant savoir-faire technique, exigence de qualité et proximité avec ses clients

”…une expérience solide 
de plus de 35 ans dans 

le bâtiment.”

MAÇONNERIE GÉNÉRALE
GROS ŒUVRE

RÉNOVATION / ISOLATION

Z.A. la Croix Vitard
02400 BRASLES

Tél. : 03 23 69 60 52
contact@ganfornina-batiment.com
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Matis Rodrigues finit 146e

du marathon des Sables, 
sur 1500 participants ! 

Quand on évoque les dunes et 
les sables du désert marocain, 

on pense bivouac de voyage, excursion à dos de dromadaire, mille 
et une nuits, mais pas toujours épreuve d’ultra-endurance. C’est 
dans ce cadre pourtant que se tient depuis 40 ans le marathon des 
sables et un jeune castel, Matis Rodrigues, 24 ans, l’a terminé pour 
la première fois, obtenant une très belle place de 146e. Un exploit 
car le marathon des sables, contrairement à ce qu’indique son 
nom, ce n’est pas un, ce n’est pas deux mais ce sont 3 marathons, 
1  semi-marathon, un 30km et un 100km en 6 jours. 270km, 6 
étapes d’affilée dans le désert, en autonomie totale. Pour Matis, 
c’était 11kg sur les épaules au départ pour partir avec nourriture, 
couchage et trousse à pharmacie, seule l’eau étant fournie par 
les organisateurs. En revanche, les sables étaient bien au rendez-
vous  : il a affronté les dunes et un sol meuble mais aussi, une 
tempête de sable qui a beaucoup joué sur ses nerfs, rapporte 
sa famille. Finisher à la 146ème place, il a prouvé qu’il avait le 
physique et surtout le mental d’un sportif aguerri, lui qui passe 
le Capeps pour devenir professeur de sport. Il a terminé cette 
aventure par ces mots «  obligé de tout donner sur la dernière 
épreuve ; beaucoup d’émotions à l’arrivée, une semaine de folie, 
des rencontres humaines incroyables, une expérience de fou dans 
ce sport qui donne envie de se surpasser ». Bravo Matis ! 

Chapeau bas !

LA COURSE 
CONTRE L’OUBLI
De passage à Château-
Thierry le 14 avril dernier, 

Justine 
Decourselle, 
25 ans, porte 
un projet à 
la croisée 
du sport et 
du devoir de 
mémoire. 

Cette infirmière s’est lancée 
un défi de 1 500 kilomètres en 
courant afin de relier Drancy 
à Auschwitz en 33 jours, en 
suivant au plus près le trajet du 
convoi n°71 de Déportés parti 
en avril 1944. Son initiative, 
nourrie par les témoignages 
recueillis auprès de personnes 
âgées et par une connaissance 
approfondie de la Seconde 
Guerre mondiale, s’inscrit dans 
une volonté de transmission. 
À l’heure où les derniers 
témoins disparaissent, elle 
revendique le rôle de “témoin 
des témoins”. Son passage 
a trouvé un écho particulier 
avec la municipalité ainsi que 
le souvenir français association 
qui a pour objectif de préserver 
et transmettre la mémoire de 
celles et ceux qui sont morts 
pour la France. L’exploit sportif 
de Justine propose une forme 
contemporaine de commémo-
ration où le devoir de mémoire 
ne doit pas se résumer à un 
exploit mémoriel pour les 
générations futures.

RECORDS

Les 13 et 14 avril, le Lycée Jean de La Fontaine a déployé un dis-
positif ambitieux de “stages de réussite” à destination des élèves 
de première et de terminale. Au total, 130 lycéens, répartis en 
petits groupes, ont bénéficié d’un accompagnement personnalisé 
favorisant des conditions de travail optimales. Entièrement gra-
tuits, ces stages traduisent la volonté d’offrir à chacun les mêmes 
chances de réussite. Encadrés par 11 enseignants volontaires et 
engagés, les élèves ont pu consolider leurs acquis, approfondir 
leurs révisions et aborder plus sereinement les épreuves du bac-
calauréat, notamment la nouvelle épreuve anticipée de mathéma-
tiques. Au-delà du travail scolaire, ce dispositif met en lumière une 
jeunesse motivée, investie et déterminée à réussir. Il illustre égale-
ment l’engagement constant de l’établissement et de professeurs 
en faveur de la réussite de tous. Reconnu pour l’excellence de ses 
résultats, le lycée Jean de La Fontaine se classe en tête des lycées 
publics de l’Aisne au baccalauréat, confirmant ainsi la qualité de 
son accompagnement et de son projet éducatif.

Le lycée Jean de La Fontaine propulse ses élèves
vers les examens

Suivre Justine
sur Fb
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RENCONTRE

BETOMOIS

06 83 69 45 39

Avenue de Montmirail
02400 Etampes sur Marne

Béton prêt à l’emploi

Livraison rapide

Pompage de béton

Retrait direct sous centrale

Matériaux en vrac :

Votre centrale à béton

Du Lundi au Samedi

betomois@orange.fr

Pour particuliers et professionnels

DEVIS RAPIDE

-

-

-

-

-
Sable - Cailloux - Concassé - Terre

Un joli biscuit 
nommé Lelièvre

Mettre en lumière celles et ceux qui font vivre le territoire, c’est 
l’essence même de notre journal. Et Xavier Lelièvre en est une 
belle illustration. Originaire de Lorient, rien ne le prédestinait à po-
ser ses valises à Château-Thierry. Arrivé en 2016 pour un service 
civique, après un master de musicologie à Rennes, il découvre le 
Sud de l’Aisne presque par hasard. Dix ans plus tard, il est devenu 
un visage familier de la vie culturelle locale, reconnaissable à sa 
silhouette et à sa barbe grisonnante façon ZZ Top. Son histoire est 
indissociable de la Biscuiterie. Ce lieu à part, né d’une dynamique ci-
toyenne, s’est construit sans modèle, au fil du temps, porté par des 
passionnés puis accompagné 
par les collectivités. Une 
évolution patiente, presque 
artisanale. Avec une équipe 
engagée, Xavier défend une 
culture accessible et vivante. 
La Biscuiterie est aujourd’hui 
un lieu à taille humaine où se 
mêlent concerts, résidences 
d’artistes et initiatives locales. 
La biscuiterie a su attirer des 
artistes reconnus, preuve de 
sa crédibilité. Sa proximité 
avec Paris est un véritable 
atout : située sur un axe 
stratégique, Château-Thierry est devenue une étape pertinente dans 
les tournées. Dans le milieu musical, la Biscuiterie est désormais 
identifiée. Les “tourneurs” (ces professionnels qui organisent les 
tournées des artistes et choisissent les salles où ils se produisent) 
connaissent ce lieu. Ils savent qu’ils y trouveront un accueil sérieux, 
de bonnes conditions techniques et un public au rendez-vous. 
Certains contactent même directement l’équipe, signe d’une vraie 
reconnaissance au-delà du territoire. Mais derrière le profession-
nel, il y a surtout un passionné. Depuis l’adolescence, il voue une 
admiration fidèle au groupe Scorpions. Une découverte au collège 
qui ne l’a jamais quitté et qui a naturellement façonné son parcours. 
De cette passion est née une autre aventure : l’édition. Après un 
premier livre, il crée sa propre structure, Deadly Sting Editions, pour 
garder une totale liberté. Le projet prend une nouvelle dimension 
lorsqu’il collabore avec Rudy Lenners, ancien batteur du groupe, 
qu’il accompagne dans la publication d’un ouvrage. 
Aujourd’hui, Xavier Lelièvre fait partie de ces personnes qui, par 
leur engagement et leur regard, contribuent à faire bouger la région. 
Breton d’origine, il fait désormais pleinement partie du paysage 
culturel local.

 Xavier Avec Matthias Jabs, guitariste de Scorpions
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Rudy Lenners
à La Biscuiterie à Château-Thierry le 25 avril

Rudy Lenners (batteur belge né en 1952) connu pour avoir joué avec le groupe de hard rock Scorpions de 1974 à 1976 et participé aux albums 
“In Trance” et “Virgin Killer”. Concert Tribute et séance de dédicace de son livre “Schnell ! L’antidote” vous attendent, prenez date !

Vous avez été batteur de Scorpions sur des albums 
majeurs du groupe dans les années 1970. Avec le 
recul, quel regard portez-vous aujourd’hui sur cette 
aventure musicale hors norme ? - Un regard plutôt 
amusé quand je constate que le groupe est 
toujours bien vivant et qu’il tourne encore 
partout dans le monde après plus de 60 
années de bons et loyaux services. 
Quel parcours hors norme… Mes 
années Scorpions m’ont quant à 
elles apporté de la rigueur et de la 
précision dans mes futures tâches 
musicales en tant que musicien 
mais aussi en tant que coach et 
réalisateur artistique.

Comment expliquez-vous ce lien assez 
inattendu entre votre parcours international 
et une maison d’édition locale comme 
Deadly Sting Editions ? comment s’est 
créée cette connexion avec le Sud de 
l’Aisne ? - Sachez tout d’abord que je 
ne ressens aucune douleur du côté de 
“l’Aisne”, ni au nord ni au sud !?! Suis-je à l’ouest ? Xavier Lelievre, 
membre du fan club Crazyscorps m’avait déjà contacté pour avoir 
des informations à propos de son livre qu’il a tout récemment écrit 
sur l’album venimeux “In Trance” et ensuite nous nous sommes 
revus pour parler livre et plus… Et donc, de fil en aiguille, n’étant 
pas du tout un tricoteur, il est devenu l’éditeur de mon tout dernier 
livre “Schnell ! L’antidote” qui va bientôt sortir, le samedi 25 avril, à 
l’occasion du concert Tribute à La Biscuiterie de Château-Thierry et 
organisé par Xavier.  Sachez aussi que ce dernier m’a donné une 
vraie carte blanche tant pour la rédaction que pour le contenu de 
mon livre piquant à souhait et pour cela, je le remercie du fond du 
cœur. Respect Xavier !

Qu’avez-vous souhaité transmettre à travers cet ouvrage : des 
souvenirs personnels, une vision de la musique, ou un message 
plus intime ? - En fait, cet ouvrage ne sera pas à proprement parler 
une biographie mais plutôt un regard à la fois sérieux, drôle et 
humoristique sur le monde d’hier, d’aujourd’hui et surtout celui de 

demain avec bien sûr en permanence la musique comme fil 
conducteur. Comme je ne suis pas un donneur de leçons, 
la transmission sera présente dans ce livre et il y aura des 

témoignages, des anecdotes parfois croustillantes 
ainsi que quelques conseils d’ancien… Notez 

aussi que Xavier a souhaité rééditer mon 
tout premier livre : « Achtung ! Ça va 

piquer… » qui je pense, devrait 
parfaitement coller à mon dernier 
ouvrage ; l’éditeur proposera donc 
en plus du livre, un coffret avec les 
2 ouvrages que le public pourra 
déguster en soirée avec… quelques 

biscuits à Château-Thierry !
 

Est-ce important pour vous de soutenir des 
initiatives culturelles ancrées dans des 
territoires comme celui-ci ? - Bien sûr et à 
100%. Je pense vraiment qu’on peut poursuivre 
l’aventure à en perdre à l’Aisne.

Serez-vous présent sur notre territoire 
pour rencontrer le public ? -Oui à la 

Biscuiterie le samedi 25 avril juste après le concert lors de la sortie 
du livre “Schnell ! L’antidote” que j’aurai le plaisir de dédicacer. Ensuite 
le samedi 23 mai, il y aura une conférence et une présentation du 
livre à l’occasion du Printemps des Charvants à Saint-Laurent, non 
loin d’Annecy.

Le rock a profondément évolué depuis vos débuts. Quel regard 
portez-vous sur la scène actuelle, et quels conseils donneriez-vous 
à de jeunes musiciens qui rêvent aujourd’hui de suivre un parcours 
similaire au vôtre ? - Je ne suis pas vraiment convaincu par une 
évolution dans le rock mais plutôt par un profond changement des 
mentalités. Ce qui faisait la force des années 60, 70 et 80, c’était la 
force des mélodies dans la musique.“Ohrwurm” comme on dit encore 
en Allemagne, pourrait se traduire par un petit vers mélodique qui 
ne quitte pas l’intérieur de vos oreilles et ce, sans dégâts collatéraux. 
Je trouve qu’on a un peu, voire beaucoup perdu cet aspect des 
choses dans la musique actuelle. Mais l’Antidote proposé dans le livre 
pourrait peut-être y remédier, qui sait…

Photo : ©Xavier Lelèvre

Pour
VOUS

informer !

L E  J O U R N A L

… et sur 

présent aussi sur le web…
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CULTURE JAPONAISE 
Le samedi 25 avril, au palais 
des rencontres de Château-
Thierry, les passionnés du pays 
au soleil levant s’apprêtent à 
vivre la première édition du 
Shiro Shori Pop Festival. 
Un événement inédit qui prom-
et de plonger petits et grands 
dans l’univers de la culture 
japonaise et de la pop culture. 
Ce festival ne se limite pas à un 
simple rendez-vous festif. Il se 
veut un véritable projet éducatif 
et social, pensé à l’origine pour 
les 11-18 ans, mais qui séduit 
déjà un public plus large. La 
Ville l’affirme : « l’engouement 
est réel et dépasse les attentes, 
notamment auprès de jeunes 
parfois éloignés des offres cul-
turelles traditionnelles ».

Gratuit et ouvert à tous, le 
festival proposera près de 40 
stands pour découvrir mangas, 
traditions japonaises et univers 
geek. Des démonstrations 
rythmeront la journée, avec la 
participation du club de karaté 
local et de Feeling Dance.
Côté invités, le public pourra 
rencontrer plusieurs person-
nalités liées à la thématique. 
Une remise de prix viendra 
également valoriser les talents 
et initiatives locales.

TOUTES LES
ANNONCES

FÈRE-EN-TARDENOIS
   

17, rue Moreau Nélaton  ✆ 03 23 84 31 99
VENTE INTERACTIVE PAR APPEL D’OFFRE EN LIGNE
Situé dans un environnement reconnu pour son attractivité culturelle et 
touristique (artistes peintres, sculpteurs, auteurs, lieux de mémoire historique), 
ce bien se trouve à 30 minutes de Reims, 25 minutes de Château-Thierry et 10 
minutes de Fère-en-Tardenois sur la commune de Coulonges-Cohan. Nous vous 
proposons les murs d’une maison à usage d’habitation et de commerce, vendus 
libres d’occupants, au sein d’un ensemble immobilier de caractère offrant de très 
beaux volumes et de nombreuses possibilités d’exploitation. Le rez-de-chaussée, 
actuellement exploité en activité de restauration avec bar, comprend un bar en 
excellent état, plusieurs salles de restauration et de réception indépendantes, 
une cuisine professionnelle, vestiaire, sanitaires, réserves, buanderie, débarras, 
garage ainsi qu’un atelier. Cette partie commerciale pourrait éventuellement 
être transformée en habitation, sous réserve de l’accord de la mairie pour un 
changement de destination, ouvrant la voie à un projet résidentiel ou mixte. Au 
premier étage, un dégagement dessert cinq chambres, un dressing, une lingerie 
ainsi que deux salles d’eau.Le dernier étage accueille un appartement rénové 
composé d’une entrée sur salon-séjour avec cuisine, trois chambres et une 
salle de bains. À l’extérieur,  un jardin complète l’ensemble avec dépendances. 
L’activité de bar et restauration est actuellement toujours en cours. Dans le 
cadre d’une reprise du projet, il est possible d’envisager le rachat du fonds de 
commerce, incluant notamment le matériel professionnel, en complément de 
l’acquisition des murs. DPE : D

Prix : 170.000€

TOUTES LES
ANNONCES  4, rue Jean de Dormans ✆ 03 26 52 64 87

Implantée à Dormans depuis 2018, notre agence immobilière s’est 
progressivement imposée comme un acteur de proximité reconnu sur le secteur. 
Composée d’une équipe de trois collaborateurs spécialisés dans la vente de 
biens immobiliers, elle accompagne ses clients avec sérieux et engagement à 
chaque étape de leur projet.
Parce qu’une vente immobilière ne s’improvise pas, nos conseillers prennent en 
charge l’ensemble des démarches nécessaires pour garantir une transaction 
sereine. De l’organisation des diagnostics obligatoires à la régularisation des 
travaux réalisés, en passant par la planification des entretiens indispensables 
(chaudière, assainissement…), tout est mis en œuvre pour sécuriser et faciliter la 
mise en vente. Ancrés localement, nos conseillers vivent à proximité de l’agence 
et sont originaires de la région. Cette proximité leur permet de disposer d’une 
excellente connaissance du marché immobilier, aussi bien dans la Marne que 
dans l’Aisne, afin d’apporter des conseils justes et adaptés à chaque situation.
Rattachée à l’agence de Château-Thierry, notre structure offre également la 
possibilité à ses clients de bénéficier de services complémentaires, tels que la 
mise en location ou la gestion locative, assurés par l’agence principale.
Enfin, faire confiance à une agence Orpi, c’est bénéficier de la force d’un réseau 
national. Grâce au fichier commun, chaque bien confié est partagé entre toutes 
les agences Orpi de France, offrant une visibilité maximale tout en conservant un 
interlocuteur unique et de proximité.

DORMANS
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Les pauses-café 
d’hier et d’aujourd’hui

En France, les cafés sont des lieux institutionnels où s’entremêlent les discussions populaires, intellectuelles et familiales. Ces lieux 
de vie assurent le brassage social des populations et les échanges d’idées. Ces espaces conviviaux et chaleureux accueillent aussi 
des discussions de comptoir, ou pas, où l’on parle de tout et de rien. C’est sous Louis XIV que les cafés commencent à réellement 

s’imposer. À Château-Thierry, le café occupe une place importante dans la vie locale et culturelle. C’est au XVIIe siècle que Jean de La 
Fontaine retrouve ses amis Jean Racine et Nicolas Boileau à l’Auberge du Cadran situé au n°31 de la Rue du Château.

Au début du XXe - On compte plus de 40 cafés dans la 
Cité Castelle, où se constituent une vie intense. Ces lieux sont donc 
bien plus que de simples endroits pour déguster une boisson, mais 
des espaces d’expression faisant partie intégrante de la vie quoti-
dienne. Il est inconcevable de ne pas s’asseoir à une terrasse pour 
prendre un café, attendre un ami, ou regarder les passants. 
Le comptoir est dans un coin, la salle du café est vaste  

et l’arrière-boutique tient lieu de chambre, typique de l’époque. Les 
pratiques sont nombreuses : jeux de billard, groupe de musique pour 
les jours de bal, lieu de réunions et de débats. On y boit du vin, du 
cidre, de la bière, des boissons hygiéniques et spiritueux, (absinthe, 
anis, calvados, rhum…). Ici ou là des tatoueurs proposent leurs 
services. Les sociétés locales : société de musiques, de boules, de 
jeunesse… y trouvent leur quartier général et on y danse également.

En 2026, ces 4 lieux 
de vie sont toujours 
existants et accueillants. 
Actuellement il ne reste 
qu’une dizaine de cafés 
dans notre Ville. Depuis 
le covid, les codes ont 
changé et évolué. La 
montée en puissance de 
“coffee-shops” en France 
bouleverse les habitudes 
de consommation, en 
cinq ans le nombre a 
augmenté de 20%. L’essor 
des néocafés offrent des 
boissons de qualité issues 
de torréfactions soignées. 
Les activités annexes com-
plètent son fonctionne-
ment (café-boutique, ca-
fé-librairie, café-brocante, 
café-céramique…). 
À Château-Thierry, 
depuis 3 à 4 ans ces 
nouveaux concepts font 
leur apparition avec des 
cafés délicieux et haut de 
gamme, boissons chaudes 
innovantes, brunch, pause 
gourmande, ambiance 
branchée et chaleureuse. 
Les nouvelles tendances 
répondent aux attentes 
de la clientèle castelle de 
toute génération, tout en 
préservant l’héritage histo-
rique et emblématique de 
notre Ville.

Quelle que soit leur appel-
lation, cafés, coffee-shops, 
bars ou restaurants, ils 
tiendront toujours une 
place primordiale dans 
notre société et dans nos 
rapports familiaux, sociaux 
et culturels.

“À la Civette” au 19 rue Carnot, était un endroit où l’on se désaltérait, où l’on achetait du matériel de pêche, actuellement ce commerce est un café-tabac.

“Le Café du Commerce”, de nos jours Brasserie “Le Saint-Jean” au 5 place Jean de La Fontaine, était un lieu mondain et artistique, où une population plus aisée se retrouvait  pour prendre un verre entre amis et déjeuner en famille le dimanche…

Sur l’esplanade du château médiéval, vue imprenable 
sur notre Ville, se trouvait une belle terrasse aménagée 
par le Café “La Buvette”, où l’on pouvait se rafraîchir, 
jouer aux boules et au jeu de la grenouille, pratiqué au 

départ dans les guinguettes de Paris. Un gardien résidait 
sur place, aujourd’hui ce lieu agréable de restauration 

“L’Estaminet” sera rouvert prochainement.

“Le Café des Sports” place Paul Doumer en est 

un exemple, lieu incontournable des sportifs, on 

pouvait s’y restaurer et aujourd’hui encore.

L ’ A B U S  D ’ A L C O O L  E S T  D A N G E R E U X  P O U R  L A  S A N T É .  À  C O N S O M M E R  A V E C  M O D É R A T I O N
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De 1775 aux “Chiens du diable” : 
un café entre deux siècles d’histoire

Probablement le plus ancien café en 
activité du territoire, à Bouresches, 
un café fondé en 1775 traverse les 
années sans perdre son âme. Der-
rière sa façade discrète, il abrite une 
histoire exceptionnelle : grâce aux 
archives départementales, la quasi-to-
talité des gérants qui s’y sont succédé 
est répertoriée, offrant au lieu une 
rare continuité humaine. Depuis 41 
ans, le couple d’exploitants y cultive 
une atmosphère simple, chaleureuse 
et authentique, fidèle à l’esprit des 
bistrots d’autrefois. Mais ce café est 
aussi un lieu de mémoire unique. Si-
tué à proximité du Bois Belleau, haut 

lieu de la Première Guerre mondiale, 
il est devenu depuis plus de 25 ans 
un passage incontournable pour les 
Marines américains. Surnommés “les 
Chiens du diable” par les Allemands, 
différentes divisions de Marines 
américains s’y rendent comme en 
pèlerinage, notamment lors du Me-
morial Day. Ils y laissent insignes et 
souvenirs, transformant peu à peu 
le café en sanctuaire informel. Ici, 
au-delà des cérémonies, les échanges 
sont simples et sincères. Un lieu où 
l’histoire se vit et se partage…
autour d’un bon verre.

Derrière le comptoir Micro-comptoir

Quand on se place derrière un comptoir, cela réduit 
le champ visuel. A l’image des bandes noires, les 

letterbox des films de cinéma, cela cadre ce que l’on 
voit et ce que l’on entend. Témoins de nos quotidiens, 

les barmen ou patrons de bars ont souvent des 
anecdotes croustillantes à partager… ! 

Brèves de comptoir au rdv. 

• Louis-Nicolas, dit Nico. Nouveau patron du café du Port 
à Château-Thierry. «Un jour, j’ai assisté 
à une scène à la fois drôle et un peu 
perturbante : un vieux monsieur, 
qui avait déjà bu plusieurs verres 
demandait à tout le monde 
comment on faisait le plein de sa 
voiture. A la fin, je l’ai vu verser sa 
bière dans sa chaussure en disant 
“moi, je fais le plein à la pompe” ! ». 
Le café, c’est un lieu où l’on sympathise naturellement, 
avec des blagues mais aussi le comptoir réuni les clients 
autour d’un café. 

• Daline - Gérante du bar Le Terminus à Château-Thierry 
« Un jour, trois clients arrivent au même moment dans 
l’établissement, l’un venait au tabac, l’autre pour un café 
et le troisième pour des jeux, quand tout d’un coup, ils se 

reconnaissent : en fait, c’était 
d’anciens voisins d’une même 

rue qui s’étaient perdus de vue 
depuis une dizaine d’années ! 
Depuis ils se revoient et se 
retrouvent ici régulièrement. 
Leur amitié est repartie, c’est ce 

genre de moment que j’aime dans 
mon métier ». 

• Keeliah - Serveuse au bar du 
St Jean à Château-Thierry
« Un jour, une cliente était jalouse 
que son mari m’adresse la parole : 
elle m’a carrément jeté à la figure 
des cartes de visite ! Je m’en 
souviens encore, c’était fou, je ne 
faisais que mon travail ! Mais c’est 
ça aussi notre métier, on fait face aux 
humeurs de nos clients, on gère de l’humain et parfois 
des incompréhensions, ça nous fait apprendre tous les 
jours ».

	 • À Viffort - Ouvert tous les jours 
de l’année, de 6h à 20h, le café 
ne se limite pas à son activité 
de bar. Relais colis, dépôt de 
pain, épicerie, journaux… 

Patricia a su adapter son offre 
pour répondre aux besoins 

concrets des habitants. Ici, on vient 
autant pour un service que pour un échange. Dès 
l’aube, à 6h, les premiers habitués prennent place 
et un premier groupe se forme autour du comptoir. 
Puis, au fil de la journée, les visages se renouvellent 
: chacun son heure, chacun son moment. Les 
habitués se succèdent ainsi par groupes, rythmant la 
journée et donnant au lieu une atmosphère vivante 
et chaleureuse. Dans ce village rural, la patronne, 
qui ne compte pas ses heures, prend une dimension 
particulière. À force de présence et de dévouement, 
elle assure, presque seule, une mission de service 
public. 
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Le pourboire : est-ce 
vraiment pour “boire” ?

Geste discret mais chargé d’histoire, 
le pourboire oscille entre tradition sociale 

et pratique en mutation. Son origine 
révèle des rapports humains bien plus 

complexes qu’il n’y paraît.

Bien avant son usage moderne, une forme de 
pourboire existait dès le XVe siècle en Angle-
terre : les seigneurs accordaient un supplé-
ment, appelé “vails”, à leurs domestiques pour 
saluer un travail bien accompli. 
Ce terme, issu à la fois du latin “valeo” signi-
fiant “valoir” et de l’ancien français “avaler” au 
sens d’ “abaisser”, traduit une réalité ambiva-
lente : reconnaître une valeur tout en rappelant 
une hiérarchie sociale. En France, le mot 
“pourboire” apparaît pour la première fois au 
XVIIe siècle dans “L’école des femmes” de Mo-
lière. Il s’inscrit dans une tradition où l’on offrait 
un “vin du valet” ou un “vin courtois”, geste 
symbolique permettant au bénéficiaire de s’of-
frir une boisson en signe de gratitude. Au fil 
du temps, la pratique évolue pour devenir une 
récompense liée à la qualité du service. Long-
temps, arrondir l’addition ou laisser quelques 
pièces constituait un complément essentiel 
pour des professions souvent modestement 
rémunérées. Aujourd’hui, cette habitude tend à 
s’estomper sous l’effet des paiements dématé-
rialisés et d’un contexte économique contraint. 
Certains établissements choisissent désormais 
d’intégrer une gratification directement dans 
les prix afin de garantir une rémunération plus 
stable pour leurs employés (mais pas dans 
tous les pays). Sur le plan légal, le pourboire 
reste facultatif mais encadré : les sommes ver-
sées par les clients appartiennent aux salariés 
en contact avec la clientèle et ne peuvent être 
conservées par l’employeur. Lorsqu’un par-
tage est organisé, via une “boite à pourboire”, 
celui-ci doit être transparent et accepté collec-
tivement.  Entre héritage historique et adapta-
tion contemporaine, le pourboire demeure un 
indicateur subtil de reconnaissance dans les 
métiers du service. Alors à vos pourboires !

Sources : Wikipedia / cariboumag / lovemoney.com

À l’espace d’Activités U1 au 53 rue Paul 
Doucet à Château-Thierry, le café “Le Guet-
Apens” vous accueille tous les mercredis 
de 14 heures à 19 heures. Ce lieu convivial 
propose également des soirées le 1er jeudi 
du mois, avec une programmation d’activi-
tés artistiques et éducatives. Ce projet créé 
par l’APEI des 2 Vallées, est une association 
dédiée à l’accompagnement des personnes 
en situation de handicap. Le fonctionnement 
du bar, l’entretien des locaux et les activités 
annexes, sont gérés entièrement par ces per-
sonnes bénévoles. Ce café inclusif a vu le jour 
en mars 2024, il est installé dans les locaux de 
l’association “la Biscuiterie”, lieu de diffusion 
des musiques actuelles. Ces actions sont en 
cohérence avec l’esprit de cette association. 
Unique dans notre territoire et ouvert à tous, 

ce bar nous invite à faire une pause à un prix 
très abordable, avec un accueil chaleureux et 
un dynamisme exceptionnel. Aussi l’un des 
objectifs est de se retrouver sans obligation 
de consommer. Depuis son ouverture, 70 
personnes accompagnées par les éducateurs 
de l’APEI des 2 Vallées sont intervenues bé-
névolement. Ce lieu atypique a fêté ses 2 ans 
d’existence le jeudi 2 avril 2026 et l’ambiance 
était au rendez-vous ! Ah oui, nous avons ou-
blié de vous dire que le “Guet-Apens” est le 
nom du célèbre biscuit iconique né en 1980, 
spécialité de la marque Belin, fabriqué à Châ-
teau-Thierry. Venez entre amis retrouver l’am-
biance chaleureuse et enthousiaste du “Guet-
Apens”, premier café castel associatif solidaire 
et inclusif créé Pour Vous ! 

Le Guet-Apens
Café castel inclusif tenu par des bénévoles en situation de handicap

DOSSIER

L’Espérance
Neuilly-Saint-Front ne compte plus aujourd’hui 
qu’un seul bar PMU ouvert, L’Espérance. Pourtant, 
autrefois, plus de 8 bistrots animaient le village. 
Dans les années 60, ces bistrots frontonnais 
résonnaient de rires, de parties de cartes endiablées 
et de discussions autour d’un élixir noir. Toutes les 
générations s’y retrouvaient, c’était pour eux leurs “réseaux sociaux” ! Annie Boulanger, née et 
ayant grandi à Neuilly-Saint-Front, se souvient : « les bistrots étaient remplis de monde, surtout les 
dimanches, car nous n’avions que cela pour nous distraire. Les gens s’y arrêtaient pour boire leur 
canon de 6 cl. ». Elle raconte aussi, amusée, l’histoire d’un mari interdit de bistrot par sa femme, 
surpris après y être allé avec sa fille… revenue à la maison avec une moustache de grenadine.

L ’ A B U S  D ’ A L C O O L  E S T  D A N G E R E U X  P O U R  L A  S A N T É .  À  C O N S O M M E R  A V E C  M O D É R A T I O N

Le café des Chesneaux : 1 an après... 

Un an après sa démolition en 2025, l’ancien Café des Chesneaux, situé à Château-Thierry, a disparu du paysage 
après des années d’abandon. À la place, un espace dégagé offre désormais une vue remarquable sur la partie 
nord du château médiéval. La municipalité envisage selon Sébastien Eugène en 2025 et plus récemment son 

adjoint Frédéric Jacqueson d’y aménager un site d’observation ouvert au public.
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En France, les statistiques disent beaucoup sur 
l’importance des cafés et bistrots : 32% de la 
population habite dans une commune de moins de 
3 500 habitants (Insee, 2021), 62% des communes 
ne disposent plus d’aucun commerce (Insee, 2021), 
80% des ruraux souhaitent voir l’ouverture d’un café 
dans leur commune (Ifop pour France Boissons, 
2016). Il existe aujourd’hui 34 600 débits de boissons 
contre 170 000 en 1958. Enfin, 90% des Français 
pensent que l’établissement d’un café dans une 
commune contribue au lien social et au dynamisme 
économique. Or, le café du village, autrefois lieu 
de rencontre central pour les habitants, a souvent 
disparu. Le Conseil d’Analyse Economique établit 
même un lien entre l’augmentation du mal-être 
des habitants d’un territoire et le recul des lieux 
de sociabilité. Il faut reconnaître que les cafés et 
les bistrots font partie de l’ADN français, c’est un 
symbole qui d’ailleurs a été la cible des attaques 
du 13 novembre 2015 à Paris, et ce n’est pas un 
hasard. Ils incarnent un art de vivre ensemble, de 
se retrouver, d’échanger, et peuvent être des lieux 
d’entraide, de solidarité, voire de services. 

Une asso à la rescousse ! 
Ce sont ces constats qui ont poussé l’association 
“1000 cafés” à trouver des solutions avec pour 
objectif d’ouvrir, maintenir et faire grandir des cafés 
multiservices dans les villages de moins de 3 500 
habitants. Les différents services de proximité 
proposés par les cafés - dépôt de pain, presse, petite 
épicerie, relais colis… - sont choisis en lien avec les 
habitants, les élus et leurs porteurs de projet, afin 
de répondre aux besoins du territoire. Aujourd’hui, le 
réseau rassemble 300 communes dans lesquelles 
le programme est intervenu, dans près de 70 
départements.

Une tentative près de chez nous 
Localement, la commune d’Epaux-Bézu a cherché 
à développer un projet avec l’association : « on 
voulait rénover un local communal pour en faire 
un café avec services, et nous les avons contacté 
immédiatement », précise Etienne Haÿ, le maire de 
la commune. Malheureusement le projet n’a pas 
pu aboutir « la démarche est co-construite avec les 
habitants, par questionnaires, pour permettre de 
voir si le projet est viable et s’il sera fréquenté. Et 
les retours n’étaient pas suffisants, l’implication trop 
faible pour développer le projet. C’est dommage mais 
c’est sain, car il n’y a pas pire que d’investir dans un 
projet qui fait flop quelques mois plus tard ».

​De l’élaboration à l’exploitation, 
l’association co-construit avec 

les acteurs locaux un projet 
permettant d’avoir le bon café 

au bon endroit. La durabilité 
d’un café de village réside 

dans un modèle adapté à son 
territoire, aux habitants et aux 

porteurs de projet. 

“1000 cafés” : une aide au 
renouveau des bistrots ruraux

En savoir +

Le Bidule Café à Nogent l’Artaud
Les cafés associatifs se développent partout en France, portés par une ambition 

commune : recréer du lien social et proposer des espaces de rencontre ouverts à tous. 
Bien plus que de simples lieux de consommation, ils s’inscrivent dans une dynamique 

citoyenne et participative où le café devient un prétexte à l’échange.

« L’objet de l’association, c’est 
de favoriser les rencontres, le 
partage, le vivre ensemble », 
explique Emmanuel Baudouin, 
coordinateur du Bidule Café. 
Dans cette logique, le café 
n’est pas une fin en soi, mais 
un outil : « Le comptoir, c’est 
une porte d’entrée. On peut 
venir pour boire un café, mais 
derrière, l’idée, c’est de créer 
du lien ». Contrairement aux 
établissements classiques, 
ces lieux sont pensés pour 
être inclusifs. « On a voulu 
un espace ouvert à tous, 

adapté aux enfants et aux familles, ce 
que ne permettent pas toujours les cafés 
traditionnels ». Situé à Nogent-l’Artaud, 
le Bidule Café attire environ 260 visiteurs 
par semaine en seulement quatre jours 
d’ouverture, avec une forte présence 
d’enfants représentant près de 40% du 
public. « On tourne avec 75 bénévoles, 
dont 15 à 20 derrière le comptoir », 
précise Emmanuel, certains assurent 
des permanences en semaine, d’autres 
interviennent lors d’événements. Mais ici, 
l’activité de café reste secondaire : « le 
comptoir représente 15 à 20% maximum de 

notre activité, on fait surtout de l’animation locale, du lien 
social ». Le Bidule Café s’inscrit dans une démarche plus 
large d’espace de vie sociale, médiathèque, ludothèque, 
ateliers, accompagnement à la parentalité : autant 
d’activités qui structurent le lieu, un modèle souvent 
soutenu par des partenaires publics, notamment la CAF, 
qui permet de maintenir la gratuité de nombreuses 
activités. Le lieu revendique également une démarche 
engagée : « on essaie d’avoir des produits locaux et bio, 
c’est un acte militant ». Boissons locales, circuits courts, 
réduction des déchets : le Bidule cherche à concilier 
convivialité et responsabilité.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Depuis le 27 septembre 2024, 
les bistrots sont inscrits à 
l’inventaire du patrimoine 
culturel immatériel en France. 
L’association des Bistrots et 
Cafés de France a lancé cette 
même année une initiative 
pour faire inscrire ces lieux de 
convivialité au patrimoine de 
l’Unesco, idée défendue par 
le président de la République 
Emmanuel Macron. 

D’OÙ VIENT LE MOT 
“BISTROT” ?
On raconte qu’en 1814, 
au moment où Paris est 
occupée, les Cosaques 
fréquentent le lieu et pour 
être servi rapidement, 
ils répètent « bistro ! 
bistro ! » qui se traduit 
par « vite ! vite ! ». Mais 
si cette légende perdure 
à Montmartre depuis des 
décennies, le mot apparaît en 
réalité un peu plus tard, à la 
fin du XIXe siècle. Il viendrait 
du Poitou où le “Bistraud” 
désigne un petit domestique 
ou un marchand de vin. Le 
bistro avec ou sans T (on 
parlait d’ailleurs de bistrote si 
c’était une femme) désignait 
donc le tenancier du bistrot 
aussi bien que l’établissement 
où l’on sert du vin.
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DOSSIER

Du vin libre au verre cadré
De la liberté totale des cabarets du XVIIIe siècle aux contraintes 

juridiques actuelles, la consommation d’alcool en France reflète une 
transformation profonde des normes sociales et sanitaires. Le bistrot, 

témoin privilégié, incarne cette évolution.

À la fin du XVIIIe siècle (autour de 1780), les débits de boisson occupent 
une place centrale dans les villages et les petites villes.  
À Bouresches comme ailleurs, les auberges et cabarets sont des lieux 
essentiels de sociabilité. On y boit du vin quotidiennement, souvent 
à chaque repas, mais aussi durant les pauses de travail. L’alcool est 
alors perçu comme une boisson utile, parfois plus sûre que l’eau, 
souvent contaminée. Il n’existe presque aucune réglementation stricte 
concernant la vente ou la consommation. Le débit de boisson est 
un commerce libre, accessible et intégré à la vie économique locale. 
Cette consommation régulière ne suscite pas d’inquiétude majeure : 
elle est culturellement acceptée, voire valorisée. Le bistrot naissant ne 
se limite pas à la consommation d’alcool. Il est un lieu d’échange, de 
transmission orale, de débats et de rencontres. Les paysans, artisans et 
voyageurs s’y retrouvent pour discuter des récoltes, du commerce ou 
des événements politiques. Cette dimension sociale renforce l’ancrage 
de l’alcool dans le quotidien. Il ne s’agit pas seulement de boire, mais de 
participer à une vie collective. À cette époque, l’État intervient très peu 
dans l’encadrement de ces pratiques, laissant une grande liberté aux 
exploitants.

Explosion et dérives au XIXe siècle
La situation évolue rapidement avec l’industrialisation et l’urbanisation. 
La production de vin augmente fortement, notamment grâce aux 
progrès agricoles et au développement des transports. Les prix 
baissent, rendant l’alcool encore plus accessible. La consommation 
explose : dans certains milieux ouvriers, elle atteint des niveaux très 
élevés, parfois jusqu’à 1 litre par jour et par personne. Le vin devient une 
boisson de masse. Parallèlement, les spiritueux et boissons distillées 
se diffusent. L’absinthe, notamment, connaît un succès fulgurant avant 
d’être associée à des troubles sociaux et sanitaires. Les débits de 
boisson se multiplient dans les villes industrielles. Le bistrot devient un 
lieu central de la vie ouvrière, mais aussi un espace où se développent 
des comportements excessifs. L’alcool est progressivement perçu 
comme un facteur de dégradation sociale : baisse de productivité, 
violences, pauvreté. Face à cette situation, les premières inquiétudes 
émergent. Médecins, moralistes et responsables politiques dénoncent 
les effets de l’alcoolisme. Des mouvements de tempérance apparaissent, 
soutenus parfois par des associations comme la Ligue nationale 
contre l’alcoolisme. Ces initiatives visent à sensibiliser la population et à 
encourager une consommation plus modérée. Toutefois, les mesures 
restent limitées et l’État demeure partagé entre la nécessité de protéger 
la population et l’intérêt fiscal lié aux taxes sur l’alcool.

Encadrement progressif  et naissance des licences
Au début du XXe siècle, la régulation s’intensifie. L’État met en place des 
restrictions sur les horaires d’ouverture, le nombre de débits de boisson 
et les conditions d’exploitation. L’objectif est de limiter les excès tout en 
maintenant une activité économique importante. La Première Guerre 
mondiale marque un tournant, avec une volonté accrue de préserver la 
santé des soldats et des travailleurs. C’est au cours du XXe siècle que 
le système des licences se structure durablement. Les licences 2, 3 
et 4 définissent les catégories de boissons pouvant être vendues. La 
licence 2 autorise les boissons fermentées non distillées, comme la 
bière ou le cidre. La licence 3 permet la vente de vin et d’autres boissons 
fermentées plus fortes. La licence 4, quant à elle, autorise la vente de 
tous les alcools, y compris les spiritueux. 
Ce système introduit une hiérarchie claire et un contrôle renforcé. Il ne 
s’agit plus seulement d’exploiter un débit de boisson, mais de respecter 
un cadre légal précis. La licence 4 devient progressivement un bien 
rare. Sa création est limitée, ce qui entraîne une augmentation de sa 
valeur. Dans certaines zones, son prix peut atteindre plusieurs dizaines 
de milliers d’euros, dépassant parfois les dix milles euros. Cette rareté 
renforce le contrôle de l’État sur la diffusion des alcools forts.

Une consommation en recul depuis les années 1950
Après la Seconde Guerre mondiale, la consommation d’alcool atteint un 
pic en France. Le pays figure alors parmi les plus gros consommateurs 
au monde. Cependant, à partir des années 1950, une baisse 
progressive s’amorce. Cette évolution s’explique par plusieurs facteurs : 
amélioration des conditions de vie, évolution des habitudes alimentaires, 
développement de la prévention et renforcement des politiques de santé 
publique. Des campagnes de sensibilisation sont menées, notamment 
par des organismes comme Santé publique France, afin de réduire les 
risques liés à l’alcool. La consommation quotidienne recule au profit 
d’une consommation plus occasionnelle. Le vin, autrefois boisson de 
base, devient un produit davantage associé au plaisir qu’à la nécessité. 
Aujourd’hui, le bistrot reste un lieu emblématique, mais il est soumis à 
des règles strictes. L’obtention d’une licence, le respect des horaires, 
l’interdiction de vente aux mineurs et les contrôles réguliers témoignent 
d’un encadrement renforcé. L’alcool n’a pas disparu du paysage 
français, mais sa place a profondément changé. D’un produit ordinaire 
et omniprésent, il est devenu un objet de vigilance, au croisement des 
enjeux économiques, culturels et sanitaires. Cette évolution illustre une 
transformation plus large de la société française. Le bistrot, autrefois 
symbole de liberté et d’abondance, est désormais un espace régulé, 
reflet d’une époque où la santé publique et la responsabilité collective 
occupent une place centrale.

Sources : archives sur l’histoire des débits de boisson en France - Persée - stop-alcool - Francearchive

L ’ A B U S  D ’ A L C O O L  E S T  D A N G E R E U X  P O U R  L A  S A N T É .  À  C O N S O M M E R  A V E C  M O D É R A T I O N
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Le conseil communautaire de la Communauté d’agglomé-
ration de la région de Château-Thierry (CARCT) s’est réuni 
le 7 avril dernier afin de procéder à l’élection de son pré-
sident et de ses vice-présidents. 

Président : Sébastien Eugène
Les vice-présidents et leurs délégations :
1 - Séverine Gleize (maire d’Azy-sur-Marne) : 

développement économique,
2 - Éric Mangin (maire de Crézancy) : finances,
3 - Anne Maricot (maire de Jaulgonne) : soutien aux 

communes,
4 - Mohamed Rezzouki (1er adjoint de Château-Thierry) : 

grands travaux - Assainissement et moyens généraux,
5 - Gaëlle Vaudé (maire de Pargny-la-Dhuys) : ressources 

humaines - Administration générale et gestion 
patrimoniale,

6 - Ludovic Houée (maire de Neuilly-Saint-Front) : réduction, 
collecte et valorisation des déchets,

7 - Christelle Pouillart (conseillère municipale de Château-
Thierry) : culture et musées,

8 - Jean-Paul Bergault (maire d’Essômes-sur-Marne): 
politique de la ville - Réussite éducative,

9 - Marie-Odile Larché (maire de Vichel-Nanteuil) : maisons 
de l’Agglo,

10 - Nicolas Diédic (1er  adjoint de Saint-Eugène) : petite 
enfance, l’enfance et jeunesse,

11 - Alice Dupuis (conseillère municipale de Château-
Thierry) : santé et autonomie,

12 - Bruno Lahouati (maire de Vallées-en-Champagne) : 
urbanisme et habitat,

13 - Sylvain Logerot (1er adjoint de Mont-Saint-Père) : 
transports, mobilités et pôle gare.

Les conseillers délégués et leurs délégations :
• Madeleine Gabriel (maire de Fère-en-Tardenois) : 

participation citoyenne et droit des usagers,
• Fabien Fraeyman (maire de Bruyères-sur-Fère) : 

agriculture, viticulture et alimentation,
• Clément Paradowski (maire de Grisolles) : formation 

professionnelle,
• Agnès Féry (conseillère municipale de Château-Thierry) : 

handicap, inclusion et lutte contre les discriminations,
• Bertrand Hume (maire de Condé-en-Brie) : revitalisation 

territoriale et renforcement des bourgs-centres,
• Jordane Beauchard (maire de Celles-lès-Condé) : 

commerce et artisanat,
• Sawsen Clément-Jebbari, (1ère  maire-adjointe de Brasles) : 

tourisme,attractivité et partenariats extérieurs,
• Claude Jacquin, (maire de Mézy-Moulins) : prévention de 

la délinquance et accueil des gens du voyage,
• Patrick Poix (maire de Sergy) : contrôle de gestion,
• Régine Domingues (maire de Mareuil-en-Dôle) : sport, vie 

associative et actions mémorielles,
• Alain Moroy (maire de Dhuys et Morin-en-Brie) : 

développement des énergies renouvelables,
• Pascal Bohn (conseiller municipal de Château-Thierry) : 

intelligence artificielle et numérique,
• Guy Barjavel (conseiller municipal de Coincy) : gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations.

DEFTA : 130 emplois menacés, 
les élus dénoncent et saisissent l’État

Face à la fermeture annoncée du site DEFTA d’Essômes-sur-Marne, les élus locaux 
haussent le ton et interpellent directement l’État. Dans un courrier officiel adressé auprès 
de Jean-Pierre Farandou, ministre du Travail et des Solidarités, le maire d’Essômes-sur-
Marne, Jean-Paul Bergault, le président de l’agglomération de Château-Thierry, Sébas-
tien Eugène, ainsi que la vice-présidente en charge du développement économique, Sé-
verine Gleize, dénoncent une décision aux conséquences sociales et économiques ma-
jeures. Car derrière l’annonce du départ de l’équipementier automobile, ce sont près de 
130 emplois qui sont directement menacés. La direction justifie ce choix par les risques 
liés aux inondations, un argument qui renvoie à des épisodes survenus il y a quelques 
années et qui avaient fragilisé l’activité du site. Depuis, la question d’une relocalisation 
sur le Sud de l’Aisne était posée, et des recherches de terrains avaient été engagées 
pour maintenir l’entreprise sur le territoire. Mais malgré la mobilisation des collectivités, 
aucune solution locale n’a finalement été retenue. Pour les élus, cette situation soulève 
de nombreuses interrogations. Dans leur courrier, ils pointent notamment le fait qu’une 
alternative locale “crédible” avait été proposée, sans être pleinement étudiée. Ils dé-
noncent également des conditions de transfert floues, sans garanties concrètes pour 
les salariés, et des difficultés de mobilité vers le futur site situé à plus de 40 kilomètres, 
près de Soissons. Au-delà du transfert annoncé, la décision interroge d’autant plus 
qu’une partie de l’activité doit également être délocalisée à l’étranger, notamment en 
Slovaquie et au Maroc. De quoi nourrir le doute : s’agit-il uniquement de répondre à une 
contrainte environnementale, ou d’une opportunité pour réorganiser la production dans 
un contexte de recherche de compétitivité accrue ? Les élus vont plus loin et évoquent 
le risque d’un “plan social déguisé”, pointant une possible réduction progressive des 
effectifs sans cadre clairement affiché. Ils alertent aussi sur les conséquences pour 
un territoire déjà fragilisé par la disparition d’emplois industriels ces dernières années, 
rappelant que ce sont des centaines de personnes, familles comprises, qui pourraient 
être impactées. Face à cette situation, ils demandent à l’État de faire toute la lumière sur 
les conditions de cette décision, de garantir les droits des salariés et d’accompagner le 
territoire dans la reconversion du site.

TERRITOIRE

Y a pas débat…
 Réélu le 7 avril à la tête de l’agglomération de Châ-
teau-Thierry (55 000 habitants), Sébastien Eugène 

s’impose sans débat : aucun candidat face à lui et 102 
voix sur 122. Une reconduction très large qui traduit un 
fort soutien des élus, mais interroge aussi sur l’absence 

d’opposition et de véritable confrontation démocratique à 
l’échelle intercommunale
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PUBLIREPORTAGE

Cuisines et agencement intérieur : 
Schmidt ouvre ses portes 

Un projet qui a du sens pour sa dirigeante, 
Noémie Magnard, originaire de la ville : « l’ob-
jectif est de participer au développement des 
commerces locaux et d’éviter aux habitants 
d’avoir à se déplacer loin pour trouver ce qu’ils 
recherchent  ». Marque reconnue, Schmidt 
s’appuie sur une fabrication française et un 
savoir-faire éprouvé. La qualité des matériaux 
et des finitions fait partie de son identité, mais 
c’est surtout la liberté de conception qui fait la 

différence. Chaque projet est entièrement per-
sonnalisable, selon les envies et les besoins 
de chacun. Ici, pas de modèle imposé ni de 
tendance à suivre. Les clients choisissent eux-
mêmes les façades, les épaisseurs, les coloris 
ou encore les matériaux, «  ce sont eux qui 
créent leur projet, chaque client est unique, 
le projet doit l’être également  », explique 
l’équipe. Une approche qui permet d’imaginer 
des conceptions uniques adaptées à chacun.
Le magasin s’appuie sur une équipe de trois 
architectes d’intérieur certifiés. Leur rôle ne 
se limite pas à la cuisine : ils conçoivent des 
projets pour toutes les pièces de la maison 
(dressing, sous-escalier, meuble tv…), en 
tenant compte des contraintes techniques et 
des attentes esthétiques. Le travail en équipe 
permet de croiser les idées et d’apporter des 
solutions complètes à chaque client.
La réalisation est assurée par des poseurs fi-
dèles, collaborants depuis 15 ans avec la diri-
geante. Leur expérience fait d’eux les garants 
d’une mise en œuvre soignée et qualitative. Le 

magasin est déjà ouvert et a accueilli ses pre-
miers clients. Prochainement, des offres “spé-
ciale ouverture” seront dévoilées, avec des 
conditions attractives. Des animations vien-
dront également ponctuer l’année, « permet-
tant aux publics de découvrir nos partenaires 
et collaborateurs  », mais aussi d’échanger 
autour de leurs projets. Avec cette installation, 
Schmidt s’inscrit dans la vie locale et propose 
une nouvelle offre de proximité pour tous ceux 
qui souhaitent repenser leur intérieur.

Une nouvelle enseigne vient enrichir le paysage commercial de Château-Thierry 
avec l’ouverture du magasin Schmidt

2, avenue de l’Europe 
à Château-Thierry

03 53 63 47 56
Magasin ouvert 

le lundi de 14h à 19h
et du mardi au samedi de 

10h à 19h non-stop
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ANIMAUX

Chaque printemps, la nature reprend ses droits. 
Des bords de Marne aux coteaux viticoles, en 
passant par les bois, les friches et les chemins 
ruraux, de nombreuses espèces entament leur 
période de reproduction. C’est précisément pour 
protéger cette faune fragile qu’une réglementation 
encadre la présence des chiens. Du 15 avril au 
30 juin, il est interdit de promener son chien sans 
laisse en dehors des allées forestières. Cette obli-
gation est fixée par l’arrêté ministériel du 16 mars 
1955, modifié le 31 juillet 1989. Elle concerne les 
bois, mais aussi les vignes, les champs, les ver-
gers ou encore les abords de rivières et d’étangs. 
Même en dehors de cette période, un chien doit 
rester sous la surveillance de son maître et ne 
pas s’éloigner à plus de 100 mètres. Pourquoi 
une telle vigilance ? Au printemps, les mam-
mifères mettent bas et les oiseaux nichent  

souvent au sol. Avec leur flair développé, les 
chiens peuvent repérer facilement ces nou-
veaux-nés. Leur simple présence peut suffire à 
provoquer stress, fuite ou abandon des petits, 
compromettant ainsi la survie de certaines es-
pèces. Respecter ces règles, c’est contribuer 
à préserver la biodiversité locale et favoriser le 
repeuplement de la faune sauvage. En cas d’in-
fraction, les sanctions peuvent aller de 135 à 750 
euros. Un geste simple pour protéger durable-
ment notre environnement.
Vous trouverez ci-après plusieurs professionnels 
à votre service dans le sud de l’Aisne et au-delà : 
élevages, salons de toilettage, comportementa-
listes, éducateurs canins…tout les contacts utiles 
au bien-être animal et aussi à celui des proprié-
taires. N’hésitez pas à les contacter.

Bords de Marne, vignes, forêts :
vigilance avec Médor !

DU FAR WEST AUX CHEMINS
DE L’AISNE : LE NOUVEAU CHIEN 
TENDANCE 
Vous avez peut-être déjà croisé, sur les 
chemins autour de Château-Thierry ou 
près de Dormans, un berger australien… 
en plus petit. Dans notre région de vignes, 
de bois et de sentiers, ce chien ne passe 
pas inaperçu. Il s’agit du Berger Américain 
Miniature, une race en plein essor. Originaire 
de l’ouest des États-Unis, notamment de 
Californie, il a été développé dans les années 
1960 à partir de petits bergers australiens. 
Utilisé dans les ranchs pour la conduite 
de troupeaux, il alliait agilité et intelligence 
dans des espaces parfois restreints. Un 
héritage qui fait écho à notre territoire 
rural. Entre coteaux, chemins forestiers et 
espaces agricoles, ce “petit berger” trouve 
ici un cadre idéal. Mais derrière son succès 
grandissant depuis les années 2010, il reste 
un chien actif, qui a besoin de mouvement 
et d’attention pour s’épanouir pleinement.
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5 rue de Champunant
02400 Château-Thierry

Tél : 06 87 01 67 39

INUTILE DE CHERCHER PLUS LOIN
TOUT EST DÉJÀ 

CHEZ NOUS
CONSEIL

TOUT L’UNIVERS
DES ANIMAUX À

PRIX

Nos vendeurs

sont à votre 

écoute

CHOIXPoissons, Oiseaux,
Reptiles, Rongeurs,

Basse-cour, invertébrés et 

accessoires pour tous vos 
animaux

Lors d’une réunion réunissant la SNCF, Île-de-
France Mobilités et des représentants d’usagers, 
la mise en place d’un billet unique serait en négo-
ciation pour les trajets occasionnels au montant 
de 5,50€ entre Château-Thierry et Paris. Objectif  : 
mettre fin aux problèmes de “soudure tarifaire”, 
source d’incompréhensions et de verbalisations 
jugées injustes. Aujourd’hui, les voyageurs cu-
mulent souvent plusieurs titres, avec des règles 
variables selon les zones. Résultat : des inco-
hérences tarifaires, parfois aggravées par des 
différences de prix entre guichet et application, 
comme sur le trajet Château-Thierry/Nogent-l’Ar-
taud. À cela s’ajoute un autre problème concret : 
le distributeur de billets de Nogent-l’Artaud reste 
toujours hors service. Si ce billet unique marque-
rait une avancée, il ne concernerait donc que les 
voyageurs occasionnels pour une mise en place 
potentielle en cette fin d’année. 
La question des abonnements, essentielle pour 
les pendulaires, reste entière. D’autant que cer-
tains titres, désormais accessibles via l’applica-
tion Hauts-de-France, ont été revus à la hausse. 
Beaucoup d’usagers redoutent une reprise en 
main tarifaire par la Région Hauts-de-France 
au-delà des 75 km, laissant planer l’incertitude 

sur l’avenir des abonnements. Cette limite des 75 
km, issue d’une réglementation entre l’État et Île-
de-France Mobilités, est aujourd’hui au cœur des 
tensions. Le CDIU, à l’origine de la mobilisation, 
a obtenu qu’un réexamen soit envisagé, preuve 
que les revendications commencent à être en-
tendues. Sur les rails, la situation reste floue. 
Entre des titres valables depuis plus de vingt ans 
désormais contestés, une tension perçue entre 
régions et des contrôles jugés inégaux, les usa-
gers expriment leur lassitude. 
Certains évoquent même une forme de discri-
mination tarifaire entre Île-de-France et Hauts-
de-France. Malgré une baisse apparente des 
verbalisations ces dernières semaines,  aucune 
date de mise en service du billet unique n’a donc 
été annoncée. Et du côté des élus locaux comme 
régionaux, les réponses tardent à venir. Dans un 
territoire où la gare de Château-Thierry dessert 
bien au-delà de la ville  ,le train reste un choix 
économique essentiel encore plus prégnant au-
jourd’hui. Si une avancée se dessine pour des 
trajets occasionnels, les usagers récurrents 
attendent toujours des réponses concrètes, ra-
pides… et durables.

Trajets quotidiens pour Paris :
le train… ah non, trop cher aussi 

LA MAISONNÉE DE GLORIA

Créée en 2013 par une passionnée de la 
cause animale, l’association “La Maisonnée 
de Gloria”, aujourd’hui présidée par Nathalie 

Guyon, est née d’un 
choc : le sauvetage 

d’une chatonne 
gravement 
maltraitée. 
Depuis, l’en-
gagement n’a 
jamais faibli. 
Après une pé-

riode de pause, 
l’activité a repris 

avec force il y a 
sept ans, face à une réalité de plus en plus 
préoccupante. Sur le terrain, l’association 
intervient dès qu’un chat est signalé en 
difficulté : abandonné, blessé ou né dehors. 
Contrairement à une idée encore répandue, il 
n’existe pas de chats “sauvages”. Ce sont des 
animaux domestiques livrés à eux-mêmes, 
souvent faute de stérilisation ou après un 
abandon. Les bénévoles récupèrent les ani-
maux, les soignent avec l’aide de vétérinaires 
locaux, puis les font stériliser et identifier, 
une obligation encore trop peu respectée. 
Lorsque c’est possible, un travail de sociali-
sation est mené avant de proposer les chats 
à l’adoption. En 2025, près de 100 chats ont 
été pris en charge, un chiffre en hausse qui 
montre que la situation se dégrade, y compris 
en milieu rural. Le message reste simple : un 
chat ne se débrouille pas seul. La stérilisation 
et l’identification sont essentielles pour limiter 
la souffrance animale. 
Contact : 06 84 23 40 99 
ou sur facebook La Maisonnée de Gloria

TRANSPORT
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PATRIMOINE

L’association Arts et Histoire, créée en 1992 pour sau-
vegarder le Trésor de l’Hôtel-Dieu de Château-Thierry, 
compte près de 200 adhérents. Lors de sa récente 
assemblée générale, la présidente Claudine Fery a 
énoncé quelques pistes pour les surfaces actuelle-
ment vacantes, de l’ordre de 2300 à 2500 m2 dans les 
étages du grand bâtiment du XIXe siècle. D’emblée, elle 
a donné le ton : « Nous pensons que leur usage futur 
doit rester fidèle à la mémoire des lieux et à leur an-
crage territorial, afin de valoriser ce bien commun dans 
l’intérêt général ». Il faut rappeler que la communauté 
d’agglomération (CARCT) avait lancé l’an dernier un 
appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour un projet hô-
telier haut de gamme. Cet AMI, mené sans concertation 
ni considération de la présence du musée du Trésor 
en rez-de-chaussée, avait suscité une vive inquiétude 
chez les amis de l’Hôtel-Dieu. Ce fut un soulagement 
d’apprendre que l’appel s’était révélé infructueux.

Pour une utilisation “muséo-compatible”
Dans son rapport moral, la présidente d’Arts et Histoire 
a fortement souhaité une utilisation “muséo-compatible” 
pour les surfaces vacantes des deux étages supérieurs. 
Ses propositions concrètes telles qu’énoncées portent 
notamment sur : de nouveaux espaces d’expositions 
temporaires et aussi, permanentes, déjà pour les collec-
tions du musée actuellement entreposées en réserves, 
également pour les trouvailles majeures de l’unité muni-
cipale d’archéologie, et peut-être pour les nombreuses 
pièces d’art sacré en péril dans les églises du départe-
ment de l’Aisne ; autres pistes, des surfaces en rapport 
avec le soin, médecines douces par exemple, ainsi que 
des espaces pour l’accueil d’ateliers “jeunes publics”». 
Pour Claudine Fery, des travaux de sauvegarde d’un 
bâtiment qui célèbre, cette année 2026, ses 150 ans 
d’existence, constituent un prérequis urgent. Et la prési-
dente demande à l’agglomération d’aller au bout de son 
engagement du 1er janvier 2017 pour une démarche de 
Projet scientifique et culturel visant à obtenir la labellisa-
tion “Musée de France”. Richesse incontournable du pa-
trimoine local, cher au coeur des habitants, l’Hôtel-Dieu 
doit pouvoir bénéficier d’une programmation plurian-
nuelle de l’agglomération et mobiliser des financements 
significatifs à l’instar de ceux obtenus pour la rénovation 
de la maison natale de Jean de la Fontaine.

Réticence pour une obtention rapide
du label “Musée de France”

Intervenant un bon quart d’heure lors de cette as-
semblée générale, le président de la CARCT Sébastien 
Eugène a d’abord assuré n’avoir jamais voulu remettre 
en cause le musée et il a reconnu, avec un « mea 
culpa sur la brutalité, la précipitation » l’an dernier de 
l’AMI, que cela ait pu « froisser ». Mais « c’était, a-t-il 
expliqué, une première bouteille à la mer ». D’ailleurs, 
un deuxième AMI, élargi, sera préparé et lancé cette 
année, cette fois en liaison avec Arts et Histoire. 
Sébastien Eugène a pour autant jeté un froid dans 
l’assistance, au moins sur deux points : d’abord, il 
considère que le musée n’a pas forcément vocation 
à se maintenir sur l’ensemble du rez-de-chaussée ; 
d’autre part, il est réticent à une obtention rapide du 
label “Musée de France”. Pour lui, le préalable, c’est 
d’avoir « un diagnostic », une bonne idée des coûts 
et « un projet qui soit convaincant ». Et de conclure : 
« Je veux avancer avec vous, d’autant que vous 
êtes très mobilisés. Il faut que cela se passe dans le 
dialogue ». Telle est bien la conviction d’une asso-
ciation qui restera « vigilante, selon les mots de sa 
présidente, pour que le nouvel AMI s’inscrive dans 
le respect de la mémoire des lieux, de tous temps 
dédiés à l’accueil et au soin ». Et, question finances, 
de rappeler une maxime chère à Micheline Rapine, la 
fondatrice, celle qui a redécouvert le Trésor il y a plus 
de 50 ans : « La volonté précède les moyens ».   B.C.

Arts et Histoire a des propositions
pour l’Hôtel-Dieu

UN DIMANCHE 
APRÈS-MIDI 
À NOGENT L’ARTAUD

Ce 12 avril 2026 à 15h, la 
dernière représentation à 
Nogent l’Artaud de Sam 
& Sam, mise en scène 
par Nicolas Jobert, a clos 
avec succès une série de 
trois spectacles proposés 
tout au long du week-end 
après huit écoles dans les 
jours précédents. Durant 
une heure, le public a été 
embarqué dans un univers 
à la fois drôle, musical 
et engagé. Devant une 
salle attentive composée 
notamment de familles, 
la pièce a su trouver un 
équilibre subtil entre 
humour et réflexion. 

Sur scène, Aurélie Videlier 
et Pierre Lauth-Karson 
ont livré une prestation 
particulièrement efficace. 
Mention spéciale à Pierre 
Lauth-Karson, dont la 
polyvalence entre jeu 
théâtral et performance 
musicale a largement 
contribué au dynamisme du 
spectacle. Leur complicité 
scénique et leur énergie 
communicative ont conquis 
ce public dominical. 
À travers une traversée 
des époques, Sam & Sam 
interroge avec finesse 
l’essence même de notre 
existence : le masculin et le 
féminin. Entre rires et prises 
de conscience, la pièce 
bouscule les idées reçues 
et invite à réfléchir sur les 
inégalités persistantes entre 
les femmes et les hommes.
Accessible et intelligemment 
construit, le spectacle 
a su toucher toutes les 
générations, confirmant sa 
pertinence auprès du public.
Après le succès de cette 
dernière représentation , 
nul doute qu’une nouvelle 
programmation pourrait 
voir le jour. Une suite 
attendue tant la qualité du 
jeu d’acteurs, l’écriture et 
la mise en scène ont su 
marquer les esprits.
Ce spectacle du théâtre 
de La Mascara vient 
ainsi conclure en beauté 
l’opération “4 mois, 4 
spectacles”, portée par un 
public fidèle et chaleureux, 
une belle preuve que la 
culture vivante continue 
de rassembler et de faire 
réfléchir.

L’Hôtel-Dieu de Château-Thierry doit bénéficier de gros travaux de préservation



journal-pourvous.fr  -  n°16  -  Du  20  av r i l  au  3  mai  2026- 19 -

Quelques infos… pour VOUS

BONNEIL
BROCANTE

Dimanche 31 mai - 7h/18h
(par le comité des fêtes)

Buvette et restauration sur place
Inscriptions avant le 15 mai 

directement à la mairie ou par mail à :
mairiedebonneil@gmail.com

MONTFAUCON
EXPO PHOTOS jusqu’au 14 juin 
“Série mexicaine” (2017/2025)
de la photographe Micaela Diaz.

Galerie d’art “Rendez-vous”
hameau les Gillotins.

Entrée libre tous les jours 10h/18h

ROCOURT-SAINT-MARTIN
MARCHÉ BIO DE L’OMOIS
samedi 9 mai -10h à 14h

(à la ferme de La Genevroye)
à la rencontre de producteurs Bio et 

locaux chaque mois.
Renseignements : 03.23.71.22.38 ou 

contact@lagenevroye.com

BELLEAU
BROCANTE

Vendredi 1er mai - 7h/18h
Restauration sur place, Wc.
Renseignements/inscription :

03 23 70 62 21 ou 06 19 16 59 12 DAMMARD
BROCANTE

Dimanche 10 mai - Dès 6h
Terrain de basket, près de l’Eglise
Buvette et restauration sur place
Réserv. : 06 02 27 88 32 (Mme Foyart) 

CHÂTEAU-THIERRY
LES VENDREDIS

DE L’ENVIRONNEMENT
Centre social La Rotonde

Vendredi 24 avril - 14h/16h
Semis & Jardinage urbain

Apprendre à planter et à faire pousser vos 
légumes et aromates, même sur un balcon…

Infos : www.chateau-thierry.fr

SORTIE
au CHÂTEAU DE CHAMBORD

le jeudi 18 juin 2026
(au départ de Château-Thierry)

Visite libre du château et jardins, 
spectacle équestre, déjeuner.

Renseignements et inscriptions 
dès maintenant : 06 45 64 34 81

(association “Animation vallée de la Marne”)

CHÂTEAU-THIERRY
CONCOURS 
DE JARDINS

& BALCONS FLEURIS
DERNIER JOUR POUR 

S’INSCRIRE
Vendredi 24 avril

PAVANT
CAFÉ PHILO

“La loi du talion est-elle justice ?”
Samedi 25 avril - 17h30/19h
Foyer rural - pl. de la Mairie

Entrée gratuite - Rens 06 71 48 71 10 

OULCHY-LE-CHATEAU
BROCANTE

Dimanche 26 avril - 8h/18h

CHÂTEAU-THIERRY
7es RENCONTRES 

de la PHOTOGRAPHIE
Expos/conférences - 2 & 3 mai
dès 10h au Palais des Sports

VIELS-MAISONS
FESTIVAL RESSOURCES

Spiritualité, bien-être, environne-
ment, artisanat - 25 & 26 avril

contact@re-sources.direct

SORTIE
CHAALIS, journée de la rose

Samedi 13 juin
Départ Charly-sur-Marne (8h45) 

Journée + déjeuner
Inscriptions dès maintennant

Rens. 06 71 07 06 62 ou 07 84 37 24 12
(sortie proposée par CHARLY BIENVENUE)

COURMONT
BROCANTE

Dimanche 24 mai (7h/18h)
Emplacements gratuits.

Buvette et restauration sur place
Rens. : 06 27 83 68 75 ou 06 73 22 18 95

Inscription obligatoire.

JAULGONNE
BROCANTE 

Dimanche 31 mai (6h/18h)
Buvette et restauration sur place

Bulletin d’inscription sur :
www.jaulgonne.com

Renseignements : 07 44 90 17 16
jaulgonne.comitedesfetes@gmail.com

SORTIE
 Les Caprices de Sidonie et ATPR

Jeudi 24 septembre 2026
Visite de la ferme des myocastors, 

et fabrication de pâtés…
Visiste du Musée ATPR (véhicules 
anciens) et déjeuner au musée.

Inscription dès maintenant
Renseignement : 06.81.00.69.52

(sortie proposée par le Club des Loisirs Jaulgonnais)

Tarif : 99€/pers.

• Temps libre 

• Déjeuner au restaurant

• Accès au Casino 

avec 15€ de tickets de jeu 

1 JOURNÉE DÉTENTE

AU LAC DU DER

17 mai 2026

Transport en autocar compris 
au départ de Château-Thierry 

ou Fère-en-Tardenois

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé.
A consommer avec modération

Tarif unique : 360€/pers.
Demi-pension (pas de chambre Single)

• Visite fromagerie• Visite des Châteaux• Spectacle nocturne

UN WEEK-END ÀST-FARGEAU & GUÉDELON 
11 & 12 juillet 2026

Tarif : 104€/pers.

• Repas spectacle
(avec boissons)

• Durée : 5h (de 12h à 17h)

SHOW BRÉSILIEN
AU P’TIT BALTAR

Tarif : 89€/pers.

• Déjeuner compris 
(avec boissons)
• Visite guidée

VISITE INSOLITE
AU PÈRE LACHAISE

Tarif adulte : 699€/pers.
Pension complète (supp. Single : 119€)

• Accordéoniste pendantle trajet et le séjour• 7 jours / 5 nuitsau Grand Garbi ou Garbi Park 

SÉJOUR (COSTA BRAVA)À LLORET DU MARDu 11 au 17 octobre 2026

SÉJOUR EN AUTRICHE
Du 14 au 20 septembre 2026

• 7 jours / 6 nuits
• Promenade sur le lac, en train 

à crémaillère, en calèche
• Visites des mines d’argent, artisanat 

local (Swarovski), écomusée… 
Tarif : 1399€/pers. (supplément Single : 170€) 

Réservez
dès maintenant !

CHÂTEAU-THIERRY
RALLYE FABLES & CHAMPAGNE

Samedi 2 & dimanche 3 mai
(Castel Automobile Club)

Ouvert aux autos avant 1990
Infos au 06 09 76 85 28

contact@castelautoclub.com
www.castelautoclub.com

PAVANT
CONCERT À L’ÉGLISE
Samedi 2 mai - 17h

Michel Rybinski (mandoline) et 
Jeff Rigny, harmoniciste (ancien 

champion du Monde d’harmonica 
catégorie “Trio Chromatique”).

Entrée gratuite, participation libre.
Renseignements : 06 71 48 71 10 ou 
cultureetpatrimoine.pavant@gmail.com

25 mai 2026 28 juin 2026



Pourquoi 
attendre
quand on peut
mieux entendre ?

Votre santé auditive compte.

Parfois, ce n�est pas le volume qui change, mais la

facilité à suivre une conversation, surtout dans le

bruit ou en groupe.

Ces évolutions sont progressives et passent souvent

inaperçues au quotidien.

Un simple bilan auditif permet de mieux comprendre

son audition et de préserver son confort d�écoute au

quotidien.

*Bilan à but non médical. Crédit Photo : Audéo Sphere Infinio, Audéo R Infinio, Virto R Infinio. L’aide auditive a pour fonction d’amplifier les sons et de les transmettre dans l’oreille, afin de compenser une perte auditive. Ce dispositif médical est un produit de santé réglementé qui 
porte, au titre de cette réglementation, le marquage CE. Produit soumis à prescription médicale. Consultez votre audioprothésiste et/ou votre médecin. Lire attentivement les instructions figurant dans le mode d’emploi. Fabricant/Siège : Sonova AG, Laubisrütistrasse 28, CH-8712 
Stäfa (Suisse). Sonova France SAS, 5 rue Maryse Bastié, 69500 Bron. Société au capital social de 1 000 400 €. Numéro SIREN : 314036682. R.C.S Lyon.

CHÂTEAU-THIERRY
28, rue Carnot

 Tél. 03 23 84 16 65

EPERNAY
4, rempart Perrier

 Tél. 03 26 32 17 35

labo-gouesnard@orange.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h, le samedi uniquement sur rendez-vous

Choisir Audition Gouesnard, c’est choisir une équipe à taille humaine, dédiée à votre bien-être, 
à proximité de chez vous. N’hésitez plus, prenez rendez-vous pour un bilan auditif* !

Depuis 2008

Nicolas Gouesnard, 
Audioprothésiste diplômé d’Etat

Audition Carnot (SARL) - 28, rue Carnot - 02400 CHÂTEAU-THIERRY Siret 50529127800016 /  Laboratoire Nicolas Gouesnard (SARL) - 4, rempart Perrier - 51200 EPERNAY - Siret 52042262700015


